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Lutte contre le dumping social dans le transport maritime transmanche
Question écrite n° 15127

Texte de la question

Mme Agnès Pannier-Runacher appelle l'attention de M. le ministre des transports sur la persistance de
pratiques de dumping social dans le transport maritime transmanche, dont les conséquences sociales,
économiques et sécuritaires ont été récemment rappelées par des élus syndicaux du groupe Eurotunnel. Depuis
plus de trois ans, certains opérateurs de ferries recourent à des marins employés via des agences de manning
sous des statuts dérogatoires, leur permettant de réduire significativement leurs coûts salariaux, au détriment
des normes sociales françaises et britanniques. Ces pratiques créent des conditions de concurrence déloyale,
menacent l'emploi local, notamment dans le Calaisis, et font peser des risques sérieux sur la sécurité maritime,
dans l'un des détroits les plus fréquentés au monde. Les pouvoirs publics ont pourtant agi, avec l'adoption de la
loi n° 2023-659 du 25 juillet 2023 visant à renforcer la lutte contre le dumping social sur le transmanche en
France, et du Seafarers-Wages Act 2023 au Royaume-Uni. Toutefois, force est de constater que les effets
concrets de ces dispositifs demeurent limités à ce stade, en raison d'un déploiement encore insuffisant des
contrôles à bord des navires concernés. À ce jour, le faible nombre de contrôles réalisés et l'absence de
conclusions rendues publiques nourrissent un sentiment d'impunité du droit et d'incompréhension parmi les
entreprises qui font face à cette concurrence déloyale. Cette situation pénalise injustement les opérateurs qui
appliquent strictement les législations en vigueur et compromet l'objectif d'une concurrence loyale dans un
contexte transmanche déjà fragilisé par le Brexit et les conséquences de la crise sanitaire. Cette situation pose
également la question du respect effectif des règles relatives aux temps de repos et à l'équivalence entre temps
passé à bord et à terre, qui constituent un enjeu majeur de sécurité maritime. Elle lui demande donc de bien
vouloir préciser les mesures que le Gouvernement entend prendre afin d'intensifier les contrôles à bord des
navires suspectés de recourir au dumping social et s'il compte rendre publiques les conclusions des premiers
contrôles et les suites qui leur sont données, renforcer la coordination avec les autorités britanniques en vue
d'une application harmonisée des règles sociales de part et d'autre de la Manche et garantir le respect effectif
des règles relatives aux temps de repos des marins.
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